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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-09-23-00004

Décision portant autorisation de la pharmacie à

usage intérieur de l'Hôpital Léon Bérard sise

Avenue du Docteur Marcel Armanet à HYERES

(83400)
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Direction de l'Organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

 

DOS-0924-11082-D 

 
 

DECISION 
PORTANT AUTORISATION DE LA PHARMACIE A USAGE INTERIEUR 

DE L’HOPITAL LEON BERARD SISE AVENUE DU DOCTEUR MARCEL ARMANET à HYERES 
(83400) 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles, L.5126-1 et suivants, R.5126-8 et suivants et 
R.5126-12 et suivants ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en tant que directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur; 

Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation et ses annexes ; 
 
Vu l’arrêté du préfet du Var en date du 3 janvier 1949 autorisant l’Hôpital Interdépartemental Hélio Marin 
à Hyères à exploiter une officine de pharmacie sous le numéro de licence 174 ;  
 
Vu l’arrêté du préfet du Var en date du 30 juillet 1982 autorisant Monsieur le Directeur de l’Hôpital Léon 
Bérard à Hyères, titulaire de l’officine n°174 en date du 3 janvier 1949 à transférer l’officine de pharmacie 
dans de nouveaux locaux de son établissement ;  
 
Vu l’arrêté du préfet du Var en date du 31 janvier 2003 portant autorisation de la pharmacie à usage 
intérieur de l’hôpital Léon Bérard à Hyères ;  
 
Vu la décision du directeur général de l’Agence Régionale de santé Provence-Alpes Côte d’Azur en date 
du 14 juin 2011 portant autorisation de convention de sous-traitance de la stérilisation des dispositifs 
médicaux de l’Hôpital Léon Bérard à Hyères (83400) par la pharmacie à usage intérieur de l’Hôpital 
Renée Sabran à Giens (83400) ; 
 
Vu la décision du directeur général de l’Agence Régionale de santé Provence-Alpes Côte d’Azur en date 
du 1er mars 2018 portant autorisation de sous-traitance de la stérilisation des dispositifs médicaux de la 
pharmacie à usage intérieur de l’Hôpital Léon Bérard sis avenue du Docteur Marcel Armanet – 83418 
Hyères CEDEX par l’Hôpital Renée Sabran sis boulevard Edouard Herriot – 83406 Hyères CEDEX ; 
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Vu la convention de sous-traitance en date du 29 décembre 2023 entre Les Hospices Civils de Lyon sise 
3 quai des célestins – BP 2251 – 69229 Lyon Cedex 2 et l’Hôpital Léon Bérard sise Rue Docteur Marcel 
Armanet à Hyères (83400) de la préparation des dispositifs médicaux stériles de l’Hôpital Léon Bérard 
par l’Hôpital René Sabran sise Boulevard Edouard Herriot à Hyères (83400) ; 
 
Vu la demande du 26 février 2024 complétée le 12 avril 2014 présentée par Madame GUERDER Magali 
Directrice de l’Hôpital Léon Bérard sise Avenue du Docteur Marcel Armanet à Hyères (83400) tendant à 
obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur ; 
 
Vu l’avis technique favorable avec recommandations majeures du Conseil central de la section H de 
l’Ordre national des pharmaciens en date du 12 juillet 2024 ; 
 
Vu l’avis technique favorable émis le 26 août 2024 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 
 
Considérant que les délais d’instruction ont été suspendus du 15 juillet 2024 au 26 août 2024 ; 
 
Considérant que les locaux de la pharmacie à usage intérieur, les aménagements, les équipements et 
le personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement, et 
permettent un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions 
définies par le code de la santé publique ; 
 
Considérant que pour l’activité de préparation des doses à administrer, l’espace prévu, les modalités de 
fonctionnement, l'organisation et le personnel tels que décrit dans le dossier de demande sont adaptés à 
l’activité de l’établissement et permettent un fonctionnement conforme aux bonnes pratiques en vigueur 
et remplissent les conditions définies par le code de santé publique ; 
 
 

DECIDE : 
 
Article 1er :  
 
L’arrêté du préfet du Var en date du 3 janvier 1949 autorisant l’Hôpital Interdépartemental Hélio Marin à 
Hyères à exploiter une officine de pharmacie sous le numéro de licence 174 est abrogé. 
 
Article 2 :  
 
L’arrêté du préfet du Var en date du 30 juillet 1982 autorisant Monsieur le Directeur de l’Hôpital Léon 
Bérard à Hyères, titulaire de l’officine n°174 en date du 3 janvier 1949 à transférer l’officine de pharmacie 
dans de nouveaux locaux de son établissement est abrogé. 
 
Article 3 :  
 
L’arrêté du préfet du Var en date du 31 janvier 2003 portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur 
de l’hôpital Léon Bérard à Hyères est abrogé. 
 
Article 4 :  
 
La décision du directeur général de l’Agence Régionale de santé Provence-Alpes Côte d’Azur en date du 
14 juin 2011 portant autorisation de convention de sous-traitance de la stérilisation des dispositifs 
médicaux de l’Hôpital Léon Bérard à Hyères (83400) par la pharmacie à usage intérieur de l’Hôpital 
Renée Sabran à Giens (83400) est abrogée. 
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Article 5 :  
 
La décision du directeur général de l’Agence Régionale de santé Provence-Alpes Côte d’Azur en date du 
1er mars 2018 portant autorisation de sous-traitance de la stérilisation des dispositifs médicaux de la 
pharmacie à usage intérieur de l’Hôpital Léon Bérard sis avenue du Docteur Marcel Armanet – 83418 
Hyères Cedex par l’Hôpital Renée Sabran sis boulevard Edouard Herriot – 83406 Hyères Cedex est 
abrogée. 
 
Article 6 :  
 
La demande du 26 février 2024 complétée le 12 avril 2014 présentée par Madame GUERDER Magali 
Directrice de l’Hôpital Léon Bérard sise Avenue du Docteur Marcel Armanet à Hyères (83400) tendant à 
obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur est accordée. 
 
Article 7 :  
 
Les locaux de la pharmacie à usage intérieur de l’Hôpital Léon Bérard sise Avenue du docteur Marcel 
Armanet à Hyères (83400) sont implantés au rez-de-chaussée du bâtiment Jeantet. 
 
Article 8 :  
 
La pharmacie à usage intérieur de l’Hôpital Léon Bérard sise Avenue du docteur Marcel Armanet à Hyères 
(83400) assure la desserte et le fonctionnement des activités pharmaceutiques de ce site. 
 
Article 9 :  
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de 10 
demi-journées par semaine, soit 1 équivalent temps plein. 
 
Article 10 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements 
et d’un système d’information lui permettant d’assurer les missions conformément à l’article L. 5126-1 du 
code de la santé publique dans son paragraphe I : 
 

- 1° D'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la 
préparation, le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits 
ou objets mentionnés à l'article L.4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments 
expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article L.5121-1-1, et d'en assurer la qualité ; 
 

- 2° De mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la 
pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° de l’article L5126-
1 et de concourir à la qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de 
soins mentionnée à l'article L.1110-12, et en y associant le patient ; 

 
- 3° D'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les 

produits de santé mentionnés au 1° de l’article L5126-1, ainsi que toute action de promotion et 
d'évaluation de leur bon usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et 
à la politique du médicament et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L.6111-2. 
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Article 11 :  
 
La pharmacie à usage intérieur est autorisée à exercer l’activité prévue à l’article R.5126-9 du code de la 
santé publique dans son paragraphe I: 
 

- 1° La préparation de doses à administrer manuelle de médicaments mentionnés à l'article L.4211-
1 ou des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article L.5121-1-1 ; 

 
Article 12 :  
 
L’Hôpital Renée Sabran sis boulevard Edouard Herriot – 83406 Hyères Cedex assure pour le compte de 
l’Hôpital Léon Bérard sis avenue du Docteur Marcel Armanet – 83418 Hyères Cedex en vertu de la 
convention de sous-traitance en date du 29 décembre 2023 susvisée l’activité suivante prévue à l’article 
R.5126-9 du code de la santé publique dans son paragraphe I : 
 

- 10° La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l'article 
L.6111-2. 

 
Article 13 :  
 
Conformément à l’article L.5126-4 du code de la santé publique, les activités comportant des risques 
particuliers mentionnées à l’article R.5126-33 du code de la santé publique sont accordées pour une 
durée de sept ans à compter de la date de signature de la présente décision. 
 
Il appartiendra à l’établissement de déposer un dossier de renouvellement des activités suivantes au plus 
tard 6 mois avant la date d’échéance de la présente autorisation : 
 

- La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l'article L.6111-
2. 

 
Article 14 :  
 
Conformément à l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments 
figurant dans cette décision, devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes 
conditions. 
 
Article 15 :  
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le 
directeur général de l'agence régionale de santé après avis du conseil compétent de l'ordre national des 
pharmaciens en vertu des dispositions de l’article L.5126-4 du code de la santé publique. 
 
Article 16 :  
 
Conformément à l’article R.5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra 
effet au plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous 
peine de caducité.  
 
Article 17 : 
 
La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification 
à l’intéressé et de sa publication pour les tiers. 
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Article 18 :  
 
Le directeur de l’organisation des soins de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est 
chargé de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
     
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 23 septembre 2024 
 
 
 
   Signé 
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Direction régionale de l’économie, de l’emploi, 

 du travail et des solidarités 

ARRÊTÉ 

Fixant la dotation globale de financement pour l’année 2023 

du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) « AHARP » 

géré par l’association « AHARP » 

SIRET N° 31 24 68 35 80 01 88  

FINESS N° 10 00 38 44 5  

E.J. N° 2103959891  

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 314-1 et 

suivants ; 

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

VU la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024; 

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe 

MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et 

de sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 

VU l’arrêté du 1er avril 2021 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur 

Jean-Philippe BERLEMONT directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 27 février 2024 entre le préfet de 

région de Provence-Alpes-Côte d’Azur et la préfète de Vaucluse ;  

VU la décision du 10 janvier 2023 portant subdélégation de signature en matière 

d’ordonnancement secondaire délégué de M. Jean Philippe BERLEMONT, directeur régional 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte 

d’Azur responsable de budget opérationnel programme délégué, responsable d’unité 

opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur 

le budget de l’Etat dans le cadre des attributions et compétences déléguées à Monsieur 
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Christophe MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes Côte d’Azur, préfet de la zone de 

défense de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 

VU la décision du 6 juin 2023 portant subdélégation de signature en matière 

d’ordonnancement secondaire délégué de M. Jean-Philippe BERLEMONT, directeur régional 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte-

d’Azur responsable de budget opérationnel programme délégué, responsable d’une unité 

opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes, des dépenses imputées sur 

le budget de l’Etat dans le cadre des attributions et compétences déléguées à M. Christophe 

MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur, préfet de la zone de défense de 

sécurité Sud, préfet des Bouches du Rhône ; 

VU l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de 

l'enquête nationale de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de 

l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des 

familles ; 

VU l’arrêté du 4 avril 2024 (publié le 10 avril 2024) pris en application de l'article L. 314-4 du 

code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux 

frais de fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale ; 

VU les arrêtés préfectoraux en date du 17 mai 1978 autorisant la création du foyer « La 

Sousto », en date du 22 juillet 1991 autorisant la création du foyer « Lou Valoun » et en date 

du 1° juin 1978 autorisant la création du foyer éclaté « Lou Souleu », tous implantés sur la 

commune d’Avignon et gérés par l’association « AHARP » pour une capacité totale de 81 

places ;  

VU l’arrêté préfectoral du 11/03/2024 portant versement d’acomptes mensuels ; 

VU l’instruction du 8 avril 2024 relative à la campagne budgétaire des centres d'hébergement 

et de réinsertion sociale (CHRS) pour 2024 ; 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les centres d’hébergement et de 

réinsertion sociale de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 2 mai 2024 ; 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2024 présentées par la personne ayant 

qualité pour représenter le CHRS reçues le 31 octobre 2023 ; 

CONSIDERANT la déclaration faite lors de l’Enquête nationale des Coûts (ENC) 2023 

mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 

CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de 

tarification le 26 août 2024 ; 

CONSIDERANT la réponse de l'établissement reçue le 5 septembre 2024 ; 

CONSIDERANT les propositions budgétaires définitives transmises par l’autorité de 

tarification le 19 septembre 2024 ; 

CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et 

suivants du Code de l’action sociale et des familles ; 

CONSIDERANT la capacité totale autorisée de : 
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10 places d’hébergement d’urgence, dont 10 places en diffus ; 

71 places d’hébergement d’insertion, dont 71 places en diffus. 

SUR PROPOSITION du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités. 
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A R R Ê T E 

ARTICLE 1er : 

Pour l’exercice 2024, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS sont autorisées 

comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANT 

CHARGES 

Groupe I : dépenses afférentes à l’exploitation courante 87 326 € 

Groupe II : dépenses afférentes au personnel 737 044 € 

Groupe III : dépenses afférentes à la structure 287 019 € 

SOUS-TOTAL CHARGES HORS CNR 1 111 389 € 

Groupe I : 0 € 

Groupe II :  0 € 

Groupe III : 0 € 

SOUS-TOTAL CHARGES CNR 0 € 

TOTAL CHARGES (HORS CNR + CNR)  1 111 389 € 

PRODUITS 

Groupe I : produits de la tarification 941 415 € 

Groupe II : autres produits relatifs à l’exploitation 163 139 € 

Groupe III : produits financiers et produits non encaissables 6 835 € 

SOUS-TOTAL PRODUITS HORS CNR 1 111 389 € 

Groupe II : Aide aux CHRS les plus en difficulté 0 € 

SOUS-TOTAL PRODUITS CNR  0 € 

 

TOTAL PRODUITS (HORS CNR + CNR)  1 111 389 € 

 

ARTICLE 2 :  

Pour l’exercice budgétaire 2024, et en application de l’article R.314-34 du code de l’action 

sociale et des familles, la dotation globale de financement du CHRS est fixée à 941 415 € 

(centre financier : 0177-D013-DD84), imputée sur les lignes suivantes : 

 

• 017701051210 (CHRS – dépenses d’hébergement) / Montant : 447 343 € 

• 017701051213 (CHRS – dépenses d’accompagnement) / Montant : 494 072 € 

• 017701051214 (CHRS – autres dépenses) / Montant : 0 € 
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Par ailleurs, cette dotation est calculée en prenant en compte une reprise de résultat (au 

choix) :  

-  Nulle 

 

DANS LE CAS D’UN RESULTAT AFFECTE EN RESERVE :  

L’excédent constaté au titre de l’exercice 2022 est affecté au compte de réserve : 

• Compte 1068552 – Excédents affectés à la couverture du BFR (réserve de 

trésorerie) : 4 376 € ;  

 

ARTICLE 3  : 

Pour l’exercice 2024, est comprise dans la dotation globale de financement dont le montant 

est fixé à l’article 2, la somme de 0 € allouée en crédits non reconductibles. 

 

ARTICLE 4 : 

La nouvelle tarification 2024 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du 

présent arrêté.  

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à 78 451,25 €. 

En application de l’article R314-108 du code de l’action sociale et des familles, considérant 

que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2024, 

l'autorité chargée du versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au 

douzième du montant de la dotation globale de l’année 2023, soit 76 524,08 € multipliés par 

10 mois, soit un montant total de 765 240,80 €.  

Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, il est procédé à 

une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2024 et la date d’entrée 

en vigueur du nouveau tarif, auquel s’ajoute le montant des mois restant à courir jusqu’à la fin 

d’année. 

Le montant de la dotation globale de financement pour l’année 2024 est fixé à 941 415 € 

dont 0 € de CNR. 

Les montants des versements mensuels se décomposent ainsi que suit : 

- (a) Montant annuel dû au titre de la dotation globale de financement 2024, basée sur 

365 jours : 941 415 € ; 

- (b) Montant des acomptes effectivement versés à date du présent arrêté, sur la base 

de la dotation globale de fonctionnement 2023 : 765 240,80 € ; 

- (c) Montant total restant à verser au titre de l’exercice 2024 : 176 174,20 € ; 

- (d) Montant mensuel restant à verser (= (c) / nombre de mois restant dus jusqu’au 31 

décembre 2024) : 88 087,10 €. 

 

ARTICLE 5 : 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue 

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d'Azur  - R93-2024-09-24-00004 -

ARRÊTÉ Fixant la dotation globale de financement pour l'année 2023

du Centre d'Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) « AHARP » géré par l'association « AHARP »

SIRET N° 31 24 68 35 80 01 88

FINESS N° 10 00 38 44 5

E.J. N° 2103959891

67



Duguesclin 69003 LYON, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télé 

recours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

ARTICLE 6 :  

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 

ARTICLE 7 :  

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

ARTICLE 8 : 

Le comptable assignataire de la dépense est la Directrice régionale des finances publiques de 

la région PACA. 

ARTICLE 9 :  

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Provence-Alpes-

Côte d’Azur, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de 

Vaucluse et le Président ayant qualité pour représenter le CHRS sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 

 Fait à Marseille, le 24 septembre 2024 

 

P/Le Préfet de Région, 

P/le directeur régional de 

l’économie, de l’emploi, du travail 

et des solidarités, 

Le directeur régional adjoint, 

Responsable du pôle inclusion et 

solidarités 

 

SIGNé 

 

Léopold CARBONNEL 
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Direction régionale de l’économie, de l’emploi, 

 du travail et des solidarités 

ARRÊTÉ 

Fixant la dotation globale de financement pour l’année 2024 

du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) géré par le Centre Hospitalier de 

Montfavet, « l’ANCRE » 

SIRET N° 26 84 00 09 00 00 18 

FINESS N° 840016638 

E.J. N° 2103959941 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 314-1 et 

suivants ; 

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

VU la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024; 

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe 

MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et 

de sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 

VU l’arrêté du 1er avril 2021 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur 

Jean-Philippe BERLEMONT directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 27 février 2024 entre le préfet de 

région de Provence-Alpes-Côte d’Azur et la préfète de Vaucluse ;  

VU la décision du 10 janvier 2023 portant subdélégation de signature en matière 

d’ordonnancement secondaire délégué de M. Jean Philippe BERLEMONT, directeur régional 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte 

d’Azur responsable de budget opérationnel programme délégué, responsable d’unité 

opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur 

le budget de l’Etat dans le cadre des attributions et compétences déléguées à Monsieur 

Christophe MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes Côte d’Azur, préfet de la zone de 

défense de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône; 
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VU la décision du 6 juin 2023 portant subdélégation de signature en matière 

d’ordonnancement secondaire délégué de M. Jean-Philippe BERLEMONT, directeur régional 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte-

d’Azur responsable de budget opérationnel programme délégué, responsable d’une unité 

opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes, des dépenses imputées sur 

le budget de l’Etat dans le cadre des attributions et compétences déléguées à M. Christophe 

MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur, préfet de la zone de défense de 

sécurité Sud, préfet des Bouches du Rhône ; 

VU l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de 

l'enquête nationale de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de 

l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des 

familles ; 

VU l’arrêté du 4 avril 2024 (publié le 10 avril 2024) pris en application de l'article L. 314-4 du 

code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux 

frais de fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale ; 

VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 2012 modifiant la  capacité du centre d’hébergement et de 

réinsertion sociale « l’Ancre » géré par le centre hospitalier spécialisé de Montfavet ; 

VU l’arrêté préfectoral du 5 juillet 2013 portant modification de l’autorisation relative au 

fonctionnement du CHRS « l’Ancre » géré par le centre hospitalier spécialisé de Montfavet ; 

VU l’arrêté préfectoral du 19 juin 2015 portant modification de la capacité du CHRS 

« l’Ancre » géré par le centre hospitalier spécialisé de Montfavet pour une capacité de 20 

places ; 

VU l’arrêté préfectoral du 11/03/2024 portant versement d’acomptes mensuels ; 

VU l’instruction du 8 avril 2024 relative à la campagne budgétaire des centres d'hébergement 

et de réinsertion sociale (CHRS) pour 2024 ; 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les centres d’hébergement et de 

réinsertion sociale de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 2 mai 2024 ; 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2024 présentées par la personne ayant 

qualité pour représenter le CHRS 24/04/2024 ; 

CONSIDERANT la déclaration faite lors de l’Enquête nationale des Coûts (ENC) 2023 

mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 

CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de 

tarification le 26 août 2024 ; 

CONSIDERANT la réponse de l'établissement reçue le 30/08/2024 ; 

CONSIDERANT les propositions budgétaires définitives transmises par l’autorité de 

tarification le 19 septembre 2024 ; 

CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et 

suivants du Code de l’action sociale et des familles ; 

CONSIDERANT la capacité totale autorisée de : 

4 places d’hébergement d’urgence dont 4 places en regroupé ; 

17 places d’insertion dont 13 places en regroupé et 4 places en diffus; 
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SUR PROPOSITION du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités. 

 

A R R Ê T E 

ARTICLE 1er : 

Pour l’exercice 2024, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS sont autorisées 

comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANT 

CHARGES 

Groupe I : dépenses afférentes à l’exploitation courante 54 030 € 

Groupe II : dépenses afférentes au personnel  365 745 € 

Groupe III : dépenses afférentes à la structure  33 393 € 

SOUS-TOTAL CHARGES HORS CNR   453 168 € 

Groupe I : 0 € 

Groupe II :  0 € 

Groupe III : 0 € 

SOUS-TOTAL CHARGES CNR 0 € 

TOTAL CHARGES (HORS CNR + CNR)  453 168 € 

PRODUITS 

Groupe I : produits de la tarification  437 850 € 

Groupe II : autres produits relatifs à l’exploitation 14 318 € 

Groupe III : produits financiers et produits non encaissables  1 000€ 

SOUS-TOTAL PRODUITS HORS CNR  453 168 € 

Groupe II : Aide aux CHRS les plus en difficulté 0 € 

SOUS-TOTAL PRODUITS CNR  0 € 

 

TOTAL PRODUITS (HORS CNR + CNR)   € 

 

ARTICLE 2 :  

Pour l’exercice budgétaire 2024, et en application de l’article R.314-34 du code de l’action 

sociale et des familles, la dotation globale de financement du CHRS est fixée à 437 850 € 

(centre financier : 0177-D013-DD84), imputée sur les lignes suivantes : 
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• 017701051210 (CHRS – dépenses d’hébergement) / Montant : 141 047 € 

• 017701051213 (CHRS – dépenses d’accompagnement) / Montant : 296 803 € 

• 017701051214 (CHRS – autres dépenses) / Montant : 0 € 

 

Par ailleurs, cette dotation est calculée en prenant en compte une reprise de résultat (au 

choix) :  

-  Nulle. 

 

DANS LE CAS D’UN RESULTAT AFFECTE EN RESERVE :  

L’excédent constaté au titre de l’exercice 2022 est affecté au compte de réserve : 

• Compte 1068562 – Réserve de compensation des déficits : 73 128 €.  

ARTICLE 3  : 

Pour l’exercice 2024, est comprise dans la dotation globale de financement dont le montant 

est fixé à l’article 2, la somme de 0 € allouée en crédits non reconductibles. 

ARTICLE 4 : 

La nouvelle tarification 2024 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du 

présent arrêté.  

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à 36 487,50 €. 

En application de l’article R314-108 du code de l’action sociale et des familles, considérant 

que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2024, 

l'autorité chargée du versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au 

douzième du montant de la dotation globale de l’année 2023, soit 31 566,00 € multipliés par 

10 mois, soit un montant total de 315 660 €.  

Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, il est procédé à 

une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2024 et la date d’entrée 

en vigueur du nouveau tarif, auquel s’ajoute le montant des mois restant à courir jusqu’à la fin 

d’année. 

Le montant de la dotation globale de financement pour l’année 2024 est fixé à 437 850 € 

dont 0 € de CNR. 

Les montants des versements mensuels se décomposent ainsi que suit : 

- (a) Montant annuel dû au titre de la dotation globale de financement 2024, basée sur 

365 jours : 437 850 € ; 

- (b) Montant des acomptes effectivement versés à date du présent arrêté, sur la base 

de la dotation globale de fonctionnement 2023 : 315 660 € ; 

- (c) Montant total restant à verser au titre de l’exercice 2024 : 122 190 € ; 

- (d) Montant mensuel restant à verser (= (c) / nombre de mois restant dus jusqu’au 31 

décembre 2024) : 61 095 €. 

 

ARTICLE 5 : 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue 
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Duguesclin 69003 LYON, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télé 

recours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

ARTICLE 6 :  

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 

ARTICLE 7 :  

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

ARTICLE 8 : 

Le comptable assignataire de la dépense est la Directrice régionale des finances publiques de 

la région PACA. 

ARTICLE 9 :  

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Provence-Alpes-

Côte d’Azur, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de 

Vaucluse et le Président ayant qualité pour représenter le CHRS sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 

 Fait à Marseille, le 24 septembre 2024 

 

P/Le Préfet de Région, 

P/le directeur régional de 

l’économie, de l’emploi, du travail 

et des solidarités, 

Le directeur régional adjoint, 

Responsable du pôle inclusion et 

solidarités 

 

SIGNé 

 

Léopold CARBONNEL 
 

 

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d'Azur  - R93-2024-09-24-00008 -

ARRÊTÉ Fixant la dotation globale de financement pour l'année 2024

du Centre d'Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) géré par le Centre Hospitalier de Montfavet, « l'ANCRE »

SIRET N° 26 84 00 09 00 00 18

FINESS N° 840016638

E.J. N° 2103959941

74



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d'Azur 

R93-2024-09-24-00009

ARRÊTÉ Fixant la dotation globale de

financement pour l'année 2024

du Centre d'Hébergement et de Réinsertion

Sociale (CHRS) géré par l'association

PASSERELLE

SIRET N° 37 750 042 600 012

FINESS N° 84 00 15 119

E.J. N° 2103959965

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d'Azur  - R93-2024-09-24-00009 -

ARRÊTÉ Fixant la dotation globale de financement pour l'année 2024

du Centre d'Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) géré par l'association

PASSERELLE

SIRET N° 37 750 042 600 012

FINESS N° 84 00 15 119

E.J. N° 2103959965

75



Direction régionale de l’économie, de l’emploi, 

 du travail et des solidarités 

ARRÊTÉ 

Fixant la dotation globale de financement pour l’année 2024 

du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) géré par l’association 

PASSERELLE 

SIRET N° 37 750 042 600 012 

FINESS N° 84 00 15 119 

E.J. N° 2103959965 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 314-1 et 

suivants ; 

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

VU la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 ; 

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe 

MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et 

de sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 

VU l’arrêté du 1er avril 2021 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur 

Jean-Philippe BERLEMONT directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 27 février 2024 entre le préfet de 

région de Provence-Alpes-Côte d’Azur et la préfète de Vaucluse ;  

VU la décision du 10 janvier 2023 portant subdélégation de signature en matière 

d’ordonnancement secondaire délégué de M. Jean Philippe BERLEMONT, directeur régional 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte 

d’Azur responsable de budget opérationnel programme délégué, responsable d’unité 

opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur 

le budget de l’Etat dans le cadre des attributions et compétences déléguées à Monsieur 
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Christophe MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes Côte d’Azur, préfet de la zone de 

défense de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône; 

VU la décision du 6 juin 2023 portant subdélégation de signature en matière 

d’ordonnancement secondaire délégué de M. Jean-Philippe BERLEMONT, directeur régional 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte-

d’Azur responsable de budget opérationnel programme délégué, responsable d’une unité 

opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes, des dépenses imputées sur 

le budget de l’Etat dans le cadre des attributions et compétences déléguées à M. Christophe 

MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur, préfet de la zone de défense de 

sécurité Sud, préfet des Bouches du Rhône ; 

VU l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de 

l'enquête nationale de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de 

l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des 

familles ; 

VU l’arrêté du 4 avril 2024 (publié le 10 avril 2024) pris en application de l'article L. 314-4 du 

code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux 

frais de fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale ; 

VU l’arrêté préfectoral du 16 juin 2000 autorisant en qualité de Centre d’Hébergement et de 

Réinsertion Sociale l’établissement CHRS géré par l’association PASSERELLE ; 

VU l’arrêté préfectoral du 28 mars 2017 portant renouvellement d’autorisation de 

fonctionnement délivré au CHRS géré par l’association PASSERELLE ; 

VU l’arrêté préfectoral du 11/03/2024 portant versement d’acomptes mensuels ; 

VU l’instruction du 8 avril 2024 relative à la campagne budgétaire des centres d'hébergement 

et de réinsertion sociale (CHRS) pour 2024 ; 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les centres d’hébergement et de 

réinsertion sociale de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 2 mai 2024 ; 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2024 présentées par la personne ayant 

qualité pour représenter le CHRS reçues le 31 octobre 2023 ; 

CONSIDERANT la déclaration faite lors de l’Enquête nationale des Coûts (ENC) 2023 

mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 

CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de 

tarification le 26 août 2024 ; 

CONSIDERANT la réponse de l'établissement reçue le 25/05/2023 ; 

CONSIDERANT les propositions budgétaires définitives transmises par l’autorité de 

tarification le 19 septembre 2024 ; 

CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et 

suivants du Code de l’action sociale et des familles ; 

CONSIDERANT la capacité totale autorisée de : 
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4 places d’hébergement d’urgence, dont 4 places en diffus ; 

26 places d’hébergement d’insertion, dont 26 places en diffus. 

SUR PROPOSITION du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités.  
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A R R Ê T E 

ARTICLE 1er : 

Pour l’exercice 2024, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS sont autorisées 

comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANT 

CHARGES 

Groupe I : dépenses afférentes à l’exploitation courante 85 237 € 

Groupe II : dépenses afférentes au personnel 315 084 € 

Groupe III : dépenses afférentes à la structure 106 446 € 

SOUS-TOTAL CHARGES HORS CNR 506 767 € 

Groupe I : 0 € 

Groupe II :  0 € 

Groupe III : 18 441 € 

SOUS-TOTAL CHARGES CNR 18 441 € 

TOTAL CHARGES (HORS CNR + CNR)  525 208 € 

PRODUITS 

Groupe I : produits de la tarification 476 476 € 

Groupe II : autres produits relatifs à l’exploitation 23 091 € 

Groupe III : produits financiers et produits non encaissables 7 200 € 

SOUS-TOTAL PRODUITS HORS CNR 506 767 € 

Groupe II : Aide aux CHRS les plus en difficulté 18 441 € 

SOUS-TOTAL PRODUITS CNR  18 441 € 

 

TOTAL PRODUITS (HORS CNR + CNR)  525 208 € 

 

ARTICLE 2 :  

Pour l’exercice budgétaire 2024, et en application de l’article R.314-34 du code de l’action 

sociale et des familles, la dotation globale de financement du CHRS est fixée à 494 917 € 

(centre financier : 0177-D013-DD84), imputée sur les lignes suivantes : 

 

• 017701051210 (CHRS – dépenses d’hébergement) / Montant : 262 140 € 

• 017701051213 (CHRS – dépenses d’accompagnement) / Montant : 232 777 € 

• 017701051214 (CHRS – autres dépenses) / Montant : 0 € 
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Par ailleurs, cette dotation est calculée en prenant en compte une reprise de résultat (au 

choix) :  

-  Nulle 

 

DANS LE CAS D’UN RESULTAT AFFECTE EN RESERVE :  

L’excédent constaté au titre de l’exercice 2022 est affecté au compte de réserve : 

• Compte 1068522 – Excédents affectés à l’investissement : 8 145 € ; 

• Compte 1068562 – Réserve de compensation des déficits : 3 000 €.  

 

ARTICLE 3 : 

Pour l’exercice 2024, est comprise dans la dotation globale de financement dont le montant 

est fixé à l’article 2, la somme de 18 441 € allouée en crédits non reconductibles, imputée sur 

la ligne suivante : 017701051210 (CHRS – dépenses d’hébergement). 

Ce montant est décomposé comme suit : 

18 441 € au titre de l’aide aux CHRS les plus en difficulté. 

 

ARTICLE 4 : 

La nouvelle tarification 2024 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du 

présent arrêté.  

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à 41 243,08 €. 

En application de l’article R314-108 du code de l’action sociale et des familles, considérant 

que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2024, 

l'autorité chargée du versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au 

douzième du montant de la dotation globale de l’année 2023, soit 39 439,41 € multipliés par 

10 mois, soit un montant total de 394 394,10 €.  

Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, il est procédé à 

une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2024 et la date d’entrée 

en vigueur du nouveau tarif, auquel s’ajoute le montant des mois restant à courir jusqu’à la fin 

d’année. 

Le montant de la dotation globale de financement pour l’année 2024 est fixée à 494 917 €, 

dont 18 441 € de CNR.  

 Les montants des versements mensuels se décomposent ainsi que suit : 

- (a) Montant annuel dû au titre de la dotation globale de financement 2024, basée sur 

365 jours : 494 917 € ; 

- (b) Montant des acomptes effectivement versés à date du présent arrêté, sur la base 

de la dotation globale de fonctionnement 2023 : 394 394,10 € ; 

- (c) Montant total restant à verser au titre de l’exercice 2024 : 100 522,90 € ; 

- (d) Montant mensuel restant à verser (= (c) / nombre de mois restant dus jusqu’au 31 

décembre 2024) : 50 261,45 €. 
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ARTICLE 5 : 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue 

Duguesclin 69003 LYON, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télé 

recours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

ARTICLE  6 :  

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 

ARTICLE 7 :  

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

ARTICLE  8 : 

Le comptable assignataire de la dépense est la Directrice régionale des finances publiques de 

la région PACA. 

ARTICLE  9 :  

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Provence-Alpes-

Côte d’Azur, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de 

Vaucluse et le Président ayant qualité pour représenter le CHRS sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

 Fait à Marseille, le 24 septembre 2024 

 

P/Le Préfet de Région, 

P/le directeur régional de 

l’économie, de l’emploi, du travail 

et des solidarités, 

Le directeur régional adjoint, 

Responsable du pôle inclusion et 

solidarités 

 

SIGNé 

 

Léopold CARBONNEL 
 

 

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d'Azur  - R93-2024-09-24-00009 -

ARRÊTÉ Fixant la dotation globale de financement pour l'année 2024

du Centre d'Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) géré par l'association

PASSERELLE

SIRET N° 37 750 042 600 012

FINESS N° 84 00 15 119

E.J. N° 2103959965

81



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d'Azur 

R93-2024-09-24-00005

ARRÊTÉ Fixant la dotation globale de

financement pour l'année 2024

du Centre d'Hébergement et de Réinsertion

Sociale (CHRS) « RÉSIDENCE SOLIDAIRE LES

FAVIERES » géré par l'association LOGIVAR UDV

SIRET N° 380 297 408 00037

FINESS N° 830025425

E.J. N° 2104291148

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d'Azur  - R93-2024-09-24-00005 -

ARRÊTÉ Fixant la dotation globale de financement pour l'année 2024

du Centre d'Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) « RÉSIDENCE SOLIDAIRE LES

FAVIERES » géré par l'association LOGIVAR UDV

SIRET N° 380 297 408 00037

FINESS N° 830025425

E.J. N° 2104291148

82



Direction régionale de l’économie, de l’emploi, 

 du travail et des solidarités 

ARRÊTÉ 

Fixant la dotation globale de financement pour l’année 2024 

du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) « RÉSIDENCE SOLIDAIRE LES 

FAVIERES » 

géré par l’association LOGIVAR UDV 

SIRET N° 380 297 408 00037 

FINESS N° 830025425 

E.J. N° 2104291148 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 314-1 et 

suivants ; 

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

VU la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024; 

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe 

MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de 

sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 

VU l’arrêté du 1er avril 2021 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur 

Jean-Philippe BERLEMONT directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 27 février 2024 entre le préfet de région 

de Provence-Alpes-Côte d’Azur et le préfet du département du Var. 

VU la décision du 10 janvier 2023 portant subdélégation de signature en matière 

d’ordonnancement secondaire délégué de M. Jean Philippe BERLEMONT, directeur régional de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

responsable de budget opérationnel programme délégué, responsable d’unité opérationnelle 

pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de 

l’Etat dans le cadre des attributions et compétences déléguées à Monsieur Christophe 
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MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes Côte d’Azur, préfet de la zone de défense de 

sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône; 

VU la décision du 6 juin 2023 portant subdélégation de signature en matière 

d’ordonnancement secondaire délégué de M. Jean-Philippe BERLEMONT, directeur régional de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur 

responsable de budget opérationnel programme délégué, responsable d’une unité 

opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur 

le budget de l’Etat dans le cadre des attributions et compétences déléguées à M. Christophe 

MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur , préfet de la zone de défense de 

sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 

VU l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de 

l'enquête nationale de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de 

l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU l’arrêté du 4 avril 2024 (publié le 10 avril 2024) pris en application de l'article L. 314-4 du 

code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux 

frais de fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale ; 

VU l’arrêté préfectoral du 05 mars 2024 portant versement d’acomptes mensuels ; 

 

VU l’arrêté préfectoral en date du 17 septembre 2020 autorisant la création du CHRS  

«RÉSIDENCE SOLIDAIRE LES FAVIERES » implanté sur la commune de Toulon et géré par 

l’association LOGIVAR UDV; 

VU l’arrêté préfectoral du 31 août 2007 portant modification de la capacité et du 

fonctionnement du CHRS géré par l’association LOGIVAR UDV, pour une capacité totale de 

72 places ; 

VU l’instruction du 8 avril 2024 relative à la campagne budgétaire des centres d'hébergement 

et de réinsertion sociale (CHRS) pour 2024 ; 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion 

sociale de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, du 02 mai 2024 ; 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2024 présentées par la personne ayant qualité 

pour représenter le CHRS reçues le 30 octobre 2023 ; 

CONSIDERANT la déclaration faite lors de l’Enquête nationale des Coûts (ENC) 2023 

mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 

CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de 

tarification le 28 mai 2024 ; 

CONSIDERANT l’absence de réponse de l'établissement ; 

CONSIDERANT les propositions budgétaires définitives transmises par l’autorité de tarification 

le 25 juin 2024 ; 

CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et 

suivants du Code de l’action sociale et des familles ; 

CONSIDERANT la capacité totale autorisée de: 
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7 places d’hébergement d’urgence, dont 7 places en regroupé; 

57 places d’hébergement d’insertion, dont 57 places en regroupé ; 

8 mesures hors les murs. 

 

SUR PROPOSITION du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités.  
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A R R Ê T E 

ARTICLE 1er : 

Pour l’exercice 2024, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS sont autorisées 

comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANT 

CHARGES 

Groupe I : dépenses afférentes à l’exploitation courante 207 487,50€ 

Groupe II : dépenses afférentes au personnel 928 367,20€ 

Groupe III : dépenses afférentes à la structure 191 328,30€ 

SOUS-TOTAL CHARGES HORS CNR 1 327 183,00€ 

Groupe I :  

Groupe II :   

Groupe III : 58 483,00€ 

SOUS-TOTAL CHARGES CNR  

TOTAL CHARGES (HORS CNR + CNR)  1 385 666,00€ 

PRODUITS 

Groupe I : produits de la tarification 970 183,00€ 

Groupe II : autres produits relatifs à l’exploitation 300 000,00€ 

Groupe III : produits financiers et produits non encaissables 57 000,00€ 

SOUS-TOTAL PRODUITS HORS CNR 1 327 183,00€ 

Groupe II : Aide aux CHRS les plus en difficulté 38 483,00€ 

Groupe II : Aide à l’investissement 20 000,00€ 

SOUS-TOTAL PRODUITS CNR  58 483,00€ 

TOTAL PRODUITS (HORS CNR + CNR)  1 385 666€ 

 

ARTICLE 2 :  

Pour l’exercice budgétaire 2024, et en application de l’article R.314-34 du code de l’action 

sociale et des familles, la dotation globale de financement du CHRS est fixée à 1 028 666,00€ 

(centre financier : 0177-D013-DD83), imputée sur les lignes suivantes : 

 

• 017701051210 (CHRS – dépenses d’hébergement) / Montant : 737 339,08€ 

• 017701051213 (CHRS – dépenses d’accompagnement) / Montant : 232 843, 92€ 
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• 017701051214 (CHRS – autres dépenses) / Montant : 58 483,00€ 

 

Par ailleurs, cette dotation est calculée en prenant en compte une reprise de résultat (au 

choix) :  

-  Nulle 

 

Cette dotation est calculée en prenant en compte la reprise de résultat 2022 suivante : 

• Compte 11519 – Report à nouveau déficitaire : - 48 787,58 €.  

 

ARTICLE 3 : 

Pour l’exercice 2024, est comprise dans la dotation globale de financement dont le montant 

est fixé à l’article 2, la somme de 58 483,00€ allouée en crédits non reconductibles, imputée 

sur la ligne suivante : 

• 017701051214 (CHRS – autres dépenses) / Montant : 58 483,00€ 

 

ARTICLE 4 : 

La nouvelle tarification 2024 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du 

présent arrêté.  

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à 85 722,17€. 

En application de l’article R314-108 du code de l’action sociale et des familles, considérant que 

la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2024, l'autorité 

chargée du versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au douzième du 

montant de la dotation globale de l’année 2023, soit 80 081,92€ multipliés par 8 mois, soit un 

montant total de 640 655,36€.  

 

Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, il est procédé à 

une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2024 et la date d’entrée 

en vigueur du nouveau tarif, auquel s’ajoute le montant des mois restant à courir jusqu’à la fin 

d’année. 

Le montant de la dotation globale de financement pour l’année 2024 est fixé à 1 028 666,00€, 

dont 58 483,00€ de CNR.  

 Les montants des versements mensuels se décomposent ainsi que suit : 

- (a) Montant annuel dû au titre de la dotation globale de financement 2023, basée sur 

365 jours : 1 028 666,00€ ; 

- (b) Montant des acomptes effectivement versés à date du présent arrêté, sur la base 

de la dotation globale de fonctionnement 2023 : 640 655,36€ ; 

- (c) Montant total restant à verser au titre de l’exercice 2024 : 388 010,64€ ; 

- (d) Montant mensuel restant à verser (= (c) / nombre de mois restant dus jusqu’au 31 

décembre 2024) : 97 002,66€. 

ARTICLE 5 : 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin 69003 

LYON, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il 

sera notifié, à compter de sa notification. 
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Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télé recours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

ARTICLE  6 :  

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 

ARTICLE 7 :  

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

ARTICLE  8 : 

Le comptable assignataire de la dépense est la Directrice régionale des finances publiques de 

la région PACA. 

ARTICLE  9 :  

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Provence-Alpes-

Côte d’Azur, le directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités du Var et le 

Président ayant qualité pour représenter le CHRS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 Fait à Marseille, le 24 septembre 2024 

 

P/Le Préfet de Région, 

P/le directeur régional de 

l’économie, de l’emploi, du travail 

et des solidarités, 

Le directeur régional adjoint, 

Responsable du pôle inclusion et 

solidarités 

 

SIGNé 

 

Léopold CARBONNEL 
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d'Azur 

R93-2024-09-24-00007

ARRÊTÉ Fixant la dotation globale de

financement pour l'année 2024

du Centre d'Hébergement et de Réinsertion

Sociale (CHRS) « Villa Médicis »

géré par l'association « HAS »

SIRET N° 33 462 672 800 045
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E.J. N° 2103959944
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Direction régionale de l’économie, de l’emploi, 

 du travail et des solidarités 

ARRÊTÉ 

Fixant la dotation globale de financement pour l’année 2024 

du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) « Villa Médicis » 

géré par l’association « HAS » 

SIRET N° 33 462 672 800 045 

FINESS N° 840015879 

E.J. N°   2103959944 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 314-1 et 

suivants ; 

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

VU la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024; 

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe 

MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et 

de sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 

VU l’arrêté du 1er avril 2021 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur 

Jean-Philippe BERLEMONT directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 27 février 2024 entre le préfet de 

région de Provence-Alpes-Côte d’Azur et la préfète de Vaucluse ;  

VU la décision du 10 janvier 2023 portant subdélégation de signature en matière 

d’ordonnancement secondaire délégué de M. Jean Philippe BERLEMONT, directeur régional 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte 

d’Azur responsable de budget opérationnel programme délégué, responsable d’unité 

opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur 

le budget de l’Etat dans le cadre des attributions et compétences déléguées à Monsieur 

Christophe MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes Côte d’Azur, préfet de la zone de 

défense de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône; 
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VU la décision du 6 juin 2023 portant subdélégation de signature en matière 

d’ordonnancement secondaire délégué de M. Jean-Philippe BERLEMONT, directeur régional 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte-

d’Azur responsable de budget opérationnel programme délégué, responsable d’une unité 

opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes, des dépenses imputées sur 

le budget de l’Etat dans le cadre des attributions et compétences déléguées à M. Christophe 

MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur, préfet de la zone de défense de 

sécurité Sud, préfet des Bouches du Rhône ; 

VU l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de 

l'enquête nationale de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de 

l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des 

familles ; 

VU l’arrêté du 4 avril 2024 (publié le 10 avril 2024) pris en application de l'article L. 314-4 du 

code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux 

frais de fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale ; 

VU les arrêtés n° 2013-142 du 22 mai 2013 portant cession de l’autorisation relative au 

fonctionnement du CHRS « Villa Médicis » de l’association « Collectif d’Action des Sans 

Abri » à l’association « Habitat Alternatif Social » et l’arrêté préfectoral du 12 novembre 

2015 portant sur la transformation des 24 places d’hébergement; 

VU l’arrêté préfectoral du 11/03/2024 portant versement d’acomptes mensuels ; 

VU l’instruction du 8 avril 2024 relative à la campagne budgétaire des centres d'hébergement 

et de réinsertion sociale (CHRS) pour 2024 ; 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les centres d’hébergement et de 

réinsertion sociale de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 2 mai 2024 ; 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2024 présentées par la personne ayant 

qualité pour représenter le CHRS reçues le 30 octobre 2023 ; 

CONSIDERANT la déclaration faite lors de l’Enquête nationale des Coûts (ENC) 2023 

mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 

CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de 

tarification le 26 août 2024 ; 

CONSIDERANT l’absence de réponse de l’établissement ; 

CONSIDERANT les propositions budgétaires définitives transmises par l’autorité de 

tarification le 19 septembre 2024 ; 

CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et 

suivants du Code de l’action sociale et des familles ; 

CONSIDERANT la capacité totale autorisée de : 

24 places d’hébergement d’insertion, en diffus ; 

SUR PROPOSITION du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités.  
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A R R Ê T E 

ARTICLE 1er : 

Pour l’exercice 2024, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS sont autorisées 

comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANT 

CHARGES 

Groupe I : dépenses afférentes à l’exploitation courante 50 478 € 

Groupe II : dépenses afférentes au personnel 307 847 € 

Groupe III : dépenses afférentes à la structure 128 309 € 

SOUS-TOTAL CHARGES HORS CNR 486 634 € 

Groupe I : 0 € 

Groupe II :  0 € 

Groupe III : 0 € 

SOUS-TOTAL CHARGES CNR 0 € 

TOTAL CHARGES (HORS CNR + CNR)  486 634 € 

PRODUITS 

Groupe I : produits de la tarification 427 634 € 

Groupe II : autres produits relatifs à l’exploitation 55 000 € 

Groupe III : produits financiers et produits non encaissables  4 000€ 

SOUS-TOTAL PRODUITS HORS CNR 486 634 € 

Groupe II : Aide aux CHRS les plus en difficulté 0 € 

SOUS-TOTAL PRODUITS CNR  0 € 

 

TOTAL PRODUITS (HORS CNR + CNR)  486 634 € 

 

ARTICLE 2 :  

Pour l’exercice budgétaire 2024, et en application de l’article R.314-34 du code de l’action 

sociale et des familles, la dotation globale de financement du CHRS est fixée à 427 634 € 

(centre financier : 0177-D013-DD84), imputée sur les lignes suivantes : 

 

• 017701051210 (CHRS – dépenses d’hébergement) / Montant : 211 159 € 

• 017701051213 (CHRS – dépenses d’accompagnement) / Montant : 216 475 € 

• 017701051214 (CHRS – autres dépenses) / Montant : 0 € 

 

Par ailleurs, cette dotation est calculée en prenant en compte une reprise de résultat (au 

choix) :  
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-  Nulle 

 

DANS LE CAS D’UN RESULTAT AFFECTE EN RESERVE :  

L’excédent constaté au titre de l’exercice 2022 est affecté au compte de réserve : 

• Compte 1068522 – Excédents affectés à l’investissement : 3 378 € ; 

• Compte 1068562 – Réserve de compensation des déficits : 10 000 €.  

 

ARTICLE 3 : 

Pour l’exercice 2024, est comprise dans la dotation globale de financement dont le montant 

est fixé à l’article 2, la somme de 0 € allouée en crédits non reconductibles. 

ARTICLE 4 : 

La nouvelle tarification 2024 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du 

présent arrêté.  

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à 35 636,16 €. 

En application de l’article R314-108 du code de l’action sociale et des familles, considérant 

que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2024, 

l'autorité chargée du versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au 

douzième du montant de la dotation globale de l’année 2023, soit 34 763 € multipliés par 10 

mois, soit un montant total de 347 630 €.  

Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, il est procédé à 

une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2024 et la date d’entrée 

en vigueur du nouveau tarif, auquel s’ajoute le montant des mois restant à courir jusqu’à la fin 

d’année. 

Le montant de la dotation globale de financement pour l’année 2024 est fixé à 427 634 € 

dont 0 € de CNR. 

Les montants des versements mensuels se décomposent ainsi que suit : 

- (a) Montant annuel dû au titre de la dotation globale de financement 2024, basée sur 

365 jours : 427 634 € ; 

- (b) Montant des acomptes effectivement versés à date du présent arrêté, sur la base 

de la dotation globale de fonctionnement 2023 : 347 630 € ; 

- (c) Montant total restant à verser au titre de l’exercice 2024 : 80 004 € ; 

- (d) Montant mensuel restant à verser (= (c) / nombre de mois restant dus jusqu’au 31 

décembre 2024) : 40 002 €. 

 

ARTICLE 5 : 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue 

Duguesclin 69003 LYON, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télé 

recours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
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ARTICLE 6 :  

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 

ARTICLE 7 :  

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

ARTICLE 8 : 

Le comptable assignataire de la dépense est la Directrice régionale des finances publiques de 

la région PACA. 

ARTICLE 9 :  

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Provence-Alpes-

Côte d’Azur, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de 

Vaucluse et le Président ayant qualité pour représenter le CHRS sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 

 Fait à Marseille, le 24 septembre 2024 

 

P/Le Préfet de Région, 

P/le directeur régional de 

l’économie, de l’emploi, du travail 

et des solidarités, 

Le directeur régional adjoint, 

Responsable du pôle inclusion et 

solidarités 

 

SIGNé 

 

Léopold CARBONNEL 
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Direction régionale de l’économie, de l’emploi, 

 du travail et des solidarités 

ARRÊTÉ 

Fixant la dotation globale de financement pour l’année 2024 

du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) «St François » 

géré par l’association « Croix Rouge Française » 

SIRET N°77 56 72 27 21 98 43  

FINESS N°10 00 21 58 62  

E.J. N°   2103959942 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 314-1 et 

suivants ; 

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

VU la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 ; 

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe 

MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et 

de sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 

VU l’arrêté du 1er avril 2021 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur 

Jean-Philippe BERLEMONT directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 27 février 2024 entre le préfet de 

région de Provence-Alpes-Côte d’Azur et la préfète de Vaucluse ;  

VU la décision du 10 janvier 2023 portant subdélégation de signature en matière 

d’ordonnancement secondaire délégué de M. Jean Philippe BERLEMONT, directeur régional 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte 

d’Azur responsable de budget opérationnel programme délégué, responsable d’unité 

opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur 

le budget de l’Etat dans le cadre des attributions et compétences déléguées à Monsieur 
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Christophe MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes Côte d’Azur, préfet de la zone de 

défense de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône; 

VU la décision du 6 juin 2023 portant subdélégation de signature en matière 

d’ordonnancement secondaire délégué de M. Jean-Philippe BERLEMONT, directeur régional 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte-

d’Azur responsable de budget opérationnel programme délégué, responsable d’une unité 

opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes, des dépenses imputées sur 

le budget de l’Etat dans le cadre des attributions et compétences déléguées à M. Christophe 

MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur, préfet de la zone de défense de 

sécurité Sud, préfet des Bouches du Rhône ; 

VU l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de 

l'enquête nationale de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de 

l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des 

familles ; 

VU l’arrêté du 4 avril 2024 (publié le 10 avril 2024) pris en application de l'article L. 314-4 du 

code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux 

frais de fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale ; 

VU l’arrêté préfectoral du 24 juillet 2003 portant création du CHRS «St François» 

d'hébergement pour une capacité totale de 41 places ; 

VU l’arrêté préfectoral du 11/04/2024 portant versement d’acomptes mensuels ; 

VU l’instruction du 8 avril 2024 relative à la campagne budgétaire des centres d'hébergement 

et de réinsertion sociale (CHRS) pour 2024 ; 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les centres d’hébergement et de 

réinsertion sociale de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 2 mai 2024 ; 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2024 présentées par la personne ayant 

qualité pour représenter le CHRS reçues le 27/10/2023 ; 

CONSIDERANT la déclaration faite lors de l’Enquête nationale des Coûts (ENC) 2023 

mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 

CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de 

tarification le 26/08/2024 ; 

CONSIDERANT la réponse de l'établissement reçue le 03 septembre 2024 ; 

CONSIDERANT les propositions budgétaires définitives transmises par l’autorité de 

tarification le 19 septembre 2024 ; 

CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et 

suivants du Code de l’action sociale et des familles ; 

CONSIDERANT la capacité totale autorisée de : 

21 places d’hébergement d’urgence, dont 21 places en regroupé ; 

29 places d’hébergement d’insertion, dont 4 places en regroupé et 25 places en diffus. 
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SUR PROPOSITION du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités.  
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A R R Ê T E 

ARTICLE 1er : 

Pour l’exercice 2024, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS sont autorisées 

comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANT 

CHARGES 

Groupe I : dépenses afférentes à l’exploitation courante 108 637 € 

Groupe II : dépenses afférentes au personnel  581 917 € 

Groupe III : dépenses afférentes à la structure  200 655 € 

SOUS-TOTAL CHARGES HORS CNR 891 219 € 

Groupe I : 0 € 

Groupe II :  0 € 

Groupe III : 0 € 

SOUS-TOTAL CHARGES CNR 0 € 

TOTAL CHARGES (HORS CNR + CNR)  891 219 € 

PRODUITS 

Groupe I : produits de la tarification 818 432 € 

Groupe II : autres produits relatifs à l’exploitation 50 438 € 

Groupe III : produits financiers et produits non encaissables  22 349 € 

SOUS-TOTAL PRODUITS HORS CNR   891 219 € 

Groupe II : Aide aux CHRS les plus en difficulté 0 € 

SOUS-TOTAL PRODUITS CNR  0 € 

 

TOTAL PRODUITS (HORS CNR + CNR)   891 219 € 

 

ARTICLE 2 :  

Pour l’exercice budgétaire 2024, et en application de l’article R.314-34 du code de l’action 

sociale et des familles, la dotation globale de financement du CHRS est fixée à 818 432 € 

(centre financier : 0177-D013-DD84), imputée sur les lignes suivantes : 

 

• 017701051210 (CHRS – dépenses d’hébergement) / Montant : 383 290 € 

• 017701051213 (CHRS – dépenses d’accompagnement) / Montant : 435 142 € 

• 017701051214 (CHRS – autres dépenses) / Montant : 0 € 
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Par ailleurs, cette dotation est calculée en prenant en compte une reprise de résultat (au 

choix) :  

-  Nulle. 

 

DANS LE CAS D’UN RESULTAT AFFECTE EN RESERVE :  

Le déficit constaté au titre de l’exercice 2022 est affecté au compte de réserve : 

• Compte 1068562 – Réserve de compensation des déficits : - 21 637 €.  

 

ARTICLE 3 : 

Pour l’exercice 2024, est comprise dans la dotation globale de financement dont le montant 

est fixé à l’article 2, la somme de 0 € allouée en crédits non reconductibles. 

 

ARTICLE 4 : 

La nouvelle tarification 2024 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du 

présent arrêté.  

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à 68 202,66 €. 

En application de l’article R314-108 du code de l’action sociale et des familles, considérant 

que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2024, 

l'autorité chargée du versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au 

douzième du montant de la dotation globale de l’année 2023, soit 60 103,33 € multipliés par 

10 mois, soit un montant total de 601 033,30 €.  

Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, il est procédé à 

une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2024 et la date d’entrée 

en vigueur du nouveau tarif, auquel s’ajoute le montant des mois restant à courir jusqu’à la fin 

d’année. 

Le montant de la dotation globale de financement pour l’année 2024 est fixé à 818 432 € 

dont 0 € de CNR. 

Les montants des versements mensuels se décomposent ainsi que suit : 

- (a) Montant annuel dû au titre de la dotation globale de financement 2024, basée sur 

365 jours : 818 432 € ; 

- (b) Montant des acomptes effectivement versés à date du présent arrêté, sur la base 

de la dotation globale de fonctionnement 2023 : 601 033,30 € ; 

- (c) Montant total restant à verser au titre de l’exercice 2024 : 217 398,70 € ; 

- (d) Montant mensuel restant à verser (= (c) / nombre de mois restant dus jusqu’au 31 

décembre 2024) : 108 699,35 €. 

 

ARTICLE 5 : 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue 

Duguesclin 69003 LYON, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
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Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télé 

recours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

ARTICLE 6 :  

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 

ARTICLE 7 :  

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

ARTICLE 8 : 

Le comptable assignataire de la dépense est la Directrice régionale des finances publiques de 

la région PACA. 

ARTICLE 9 :  

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Provence-Alpes-

Côte d’Azur, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de 

Vaucluse et le Président ayant qualité pour représenter le CHRS sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 

 Fait à Marseille, le 24 septembre 2024 

 

P/Le Préfet de Région, 

P/le directeur régional de 

l’économie, de l’emploi, du travail 

et des solidarités, 

Le directeur régional adjoint, 

Responsable du pôle inclusion et 

solidarités 

 

SIGNé 

 

Léopold CARBONNEL 
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Secrétariat général de la zone de défense et de sécurité
Sud

Secrétariat général pour l’administration
du ministère de l’intérieur Sud

Direction des ressources humaines
Bureau du recrutement
N° SGAMI/DRH/BR/ N°2024/48

LE PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD 

PREFET DE REGION PROVENCE ALPES COTE D’AZUR

PREFET DES BOUCHES DU RHONE

Arrêté fixant la composition de la commission de sélection

des Policiers Adjoints de la Police Nationale 3ème session 2024

Centre de Nîmes

VU les articles L 411-5 à L 411-6 et R 411-4 à R 411-9 du code de la sécurité intérieure ; 

VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère de

l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et de la sécurité intérieure ; 

VU  le décret n°2015-76 du 27 janvier 2015 modifiant diverses dispositions relatives aux secrétariats généraux

pour l’administration du ministère de l’intérieur ;

VU le décret n°2016-684 du 26 mai 2016 modifiant le code de la sécurité intérieure et relatif au recrutement des

adjoints de sécurité ;

VU l’arrêté du 24 août 2000, modifié fixant les modalités de recrutement et de formation des adjoints de sécurité

recrutés au titre du développement d’activités pour l’emploi des jeunes ;

VU l’arrêté du 24 août 2000 modifié fixant les droits et obligations des adjoints de sécurité recrutés au titre du

développement d’activités pour l’emploi des jeunes ;

VU l’arrêté préfectoral  du 24 juillet  2014 portant  organisation du secrétariat général  pour l’administration du

ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud ; 

VU l’arrêté préfectoral du 9 septembre 2022 portant organisation de la zone de défense et de sécurité Sud ;

VU l’arrêté préfectoral du 5 avril 2024 autorisant l’ouverture d’un recrutement des Policiers Adjoints de la Police

Nationale – 3ème session 2024 ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  25  juillet  2024  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Olivier  MARMION,

secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte-

d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU la circulaire NOR/INT/C/93/2600/C du 2 janvier 2020 relative aux adjoints de sécurité de la police nationale ;

SUR proposition du secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud ;
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A R R E T E

ARTICLE 1 : La composition des jurys chargés de la notation de l’épreuve d’entretien pour le recrutement de

policier adjoint de la police nationale est fixée de la façon suivante :

• GABEL Judith - commissaire divisionnaire - ENP NIMES

• PICHARD Jean-Paul - commandant divisionnaire - CIPN BEAUCAIRE TARASCON

• AMOROS Laurence - commandant - ENP NIMES

• BARBIER Magali - commandant - SZRF SUD

• GALVEZ Khadija - commandant - ENP NIMES

• TAPISSIER Fabienne - commandant - SZRF SUD 

• THURIAL Sandrine - commandant - SZRF SUD

• MARECHAL Franck - capitaine - DIPN 66

• PAYET Elisa - lieutenant - CPN ARLES

• BERTO Alexis - major - CPN ALES

• BONDELU Guillaume - major - ENP NIMES

• FILLOUX Anthony - major - DIPN 30/SDPAF30

• MARTINEZ José - major - CPN MONTPELLIER

• DAMOTTE Sylvain - brigadier chef - ENP NIMES 

• GERIN Jérôme - brigadier chef - DIPN 30

• GIROD Jean-Pierre - brigadier chef - CPN AIX EN PROVENCE

• GRANCHI Laurie - brigadier chef - CPN AVIGNON

• RIVOALLAN Pascal - brigadier chef - DIPN 66 / PAF

Psychologues :

• BACQUET Fabienne SZRF SUD

• BOTELLA Géraldine ENP NIMES

• DEVECCHI Emilie ENP NIMES

• FOURNEL aurélie ENP NIMES 

• FRAPSAUCE Angelique ENP NIMES 

• REYNAUD Julie ENP NIMES

• SAINT PERON Laurie ENP NIMES

• STUDER-ROYOT Stéphanie ENP NIMES

ARTICLE 2 : En cas de défection d’un membre de jury listé en article 1, il pourra être fait appel à des membres de

jurys remplaçants parmi la liste suivante : 

• KIEHL-REDON Bénédicte - commissaire divisionnaire - SZRF SUD

• HANSCOTTE Sébastien - major -BAC MONTPELLIER

• MELCHIONNE Pascal - major -PAF PERPIGNAN

• NADAL Stéphane - major - DIPN66 - OFAST

• PRIVAT Véronique - major - CSP NIMES

• ROYAUX David - major - SZRF SUD

• ALIBERT Sébastien - brigadier chef - SDRT 34

• GALVEZ Olivier - brigadier chef - RT NIMES

• MARTINO Franck - brigadier chef - CPN VITROLLES

• MEUR Yannick - brigadier chef - PAF PERPIGNAN

• PARISOT Christophe - brigadier chef - ENP NIMES

• RODRIGUES Christophe - brigadier chef - DIDPAF 66

• TOURNAN Frédéric - brigadier chef - ENP NIMES

• ZANONE Frédéric - brigadier chef - CRA NIMES

ARTICLE 3 : Le préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur,

Préfet des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté.

                                                          Fait à Marseille, le 2 octobre  2024

Pour le préfet et par délégation
La directrice des ressources humaines

Signé

Françoise SIVY
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Secrétariat général de la zone de défense et de sécurité
Sud

Secrétariat général pour l’administration
du ministère de l’intérieur Sud

Direction des ressources humaines
Bureau du recrutement
N° SGAMI/DRH/BR/ N°2024/47

LE PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD 

PREFET DE REGION PROVENCE ALPES COTE D’AZUR

PREFET DES BOUCHES DU RHONE

Arrêté fixant la composition de la commission de sélection

des Policiers Adjoints de la Police Nationale 3ème session 2024

Centre de Marseille

VU les articles L 411-5 à L 411-6 et R 411-4 à R 411-9 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère de

l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et de la sécurité intérieure ;  

VU l’arrêté préfectoral  du 24 juillet  2014 portant  organisation du secrétariat général  pour l’administration du

ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud ; 

VU  le décret n°2015-76 du 27 janvier 2015 modifiant diverses dispositions relatives aux secrétariats généraux

pour l’administration du ministère de l’intérieur;

VU le décret n°2016-684 du 26 mai 2016 modifiant le code de la sécurité intérieure et relatif au recrutement des

adjoints de sécurité ;

VU la circulaire NOR/INT/C/93/2600/C du 2 janvier 2020 relative aux adjoints de sécurité de la police nationale ;

VU l’arrêté du 24 août 2000, modifié fixant les modalités de recrutement et de formation des adjoints de sécurité

recrutés au titre du développement d’activités pour l’emploi des jeunes ;

VU l’arrêté du 24 août 2000 modifié fixant les droits et obligations des adjoints de sécurité recrutés au titre du

développement d’activités pour l’emploi des jeunes ;

VU l’arrêté préfectoral du 9 septembre 2022 portant organisation de la zone de défense et de sécurité Sud ;

VU l’arrêté préfectoral du 5 avril 2024 autorisant l’ouverture d’un recrutement des Policiers Adjoints de la Police

Nationale – 3ème session 2024 ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  25  juillet  2024  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Olivier  MARMION,

secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte-

d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

SUR proposition du secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud ;
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A R R E T E

ARTICLE 1 : La composition des jurys chargés de la notation de l’épreuve d’entretien pour le recrutement de

policier adjoint de la police nationale est fixée de la façon suivante :

• AUGER-LATIFE Benoît - Commissaire – DZPJ/SIPJ 13

• CRUIZIAT David - Commandant divisionnaire - AZF13

• QUILGHINI Gilbert -  Commandant - DIPN 13

• PINTEAU Frédérique -  Commandant - DIPN13 SDRF

• DURAND Natacha -  Commandant - DIPN 13

• MONICA Stéphanie -  Commandant - DZPN-EMZ/CELLULE Z

• MARECHAL Franck - Capitaine - DZPN SUD DIPN 66

• PELLE Muriel - Capitaine – DCOS/BRB

• BEKDEMURIAN Marc - Major - DZPN/SZPAF SUD

• ATTAFI Nabil - Brigadier chef - DZPAF

• CARLOTTI Cédric - Brigadier chef - DCCRS/CRS54

• MARTINO Franck -  Brigadier chef – DCSP/DDSP 13

• STAMBOULIYAN Rémy - Brigadier chef - DNSP DIPN 13 - SDRF

• RADDUSO Vito - Brigadier chef - DZ PAF

• VILLEMIN Kevin - Brigadier chef - DNSP DIPN 06

• SANTIAGO VELLA Antoine - Gardien de la paix – DCSP/UIPS

Psychologues :

• REGIS-CONSTANT Virginie

• MATTON Isabelle

• THIEBAUT Laetitia 

• BOURNET Sarra

• GEORGES Vanessa

• FONLUPT ALBIN Martine

ARTICLE 2 : En cas de défection d’un membre de jury listé en article 1, il pourra être fait appel à des membres de

jurys remplaçants parmi la liste suivante : 

• BAILLY Johanna - Brigadier chef - DIPN/DCT

• BELLANTONIO Sébastien - Major - DZPN SUD

• BELLSTEDT Lionel - Major - DCCRS/CRS AP

• BENEZIT Marie - Brigadier chef - DZPJ/SIPJ

• BERINO Paul - Gardien de la paix - DCCRS/CRSAP

• BURNEL Gilles - Major - DIPN13

• CAILLOL Bruno - Major - DIPN13/CPN LA CIOTAT

• CARAPLIS Nicolas - Capitaine - DIPN13/SIPJ

• CARLOTTI Eric - B/CCS- DIPN - CORSE DU SUD/BAC

• CHANCEL Céline - Brigadier chef - DZPN/AZF MARSEILLE

• CHIABRERO Marie-Laure - Brigadier chef - DIPN 13-OMP

• DART Loeticia - Brigadier chef - AZF 13

• DUA  Stéphanie - BM - DDSP13/SLPJ

• DYLBAITYS Maeva - Brigadier chef - DIPN13/GAJ CYCLIQUE

• FRIESS  Laurent - Brigadier chef - DCT/GAR

• GARONNE Delphine - Brigadier chef - CS SLPJ DIPN SUD

• GARZON Anthony - Brigadier chef - CSBC CS/DIPN13/SIPAF

• GLADEL Frédéric - Brigadier chef - DIPN 13/SDRF

• GORTCHAKOFF Lionel - Brigadier chef - DNSP-CPN VITROLLES

• HAMMAMI Mohamed - Brigadier chef - DCSP/GAJ CYCLIQUE SUD
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• HAMELIN Cédric - Major - DIPN 30 SDPAF/CRA

• HEINFLING David - Commandant - DIPN 13/CPN MARSEILLE CENTRE

• KIROUBAMASSAMOUITTRAM Divahar - Brigadier chef - DZPN SUD/SZRF

• LAJARA Lionel - Major - DZ CAS SUD/UMZ 

• LAMBERT Cyrille - Gardien de la paix - DZPN SUD/ARPM

• MAGNOL Laure - Brigadier Chef - DSP MARSEILLE NORD DHJ

• MAZINGARBE Céline - Commandant - DZPN-EMZ/CELLULE Z

• MONNEZ Stéphane - Brigadier chef - DZPN SUD/SZRF/AZF13

• MUSIN Rémi - Brigadier chef - DCRS/D2 SUD

• NICOLETTI Fabien - Brigadier chef - DIPN 13/CPN VITROLLES

• ORENGO Christophe - Major - DZPN SUD/EMZ SUD

• PLANTEC Jean-Françoise - Capitaine - DCR1/CRS55

• RAINERO Christian - Major - DSPN DIPN 13/CPN

• RIBOULET Hervé - Major - DZPN SUD

• RIEU Laurent - Major - DIPN 05 SDRT 05

• RIONDY Jean-Marc  - Commandant - DIPN 13/CPN VITROLLES

• ROCCI Gaelle - Brigadier chef - CL DZPN SUD AZF

• ROCHE Virginie - Capitaine - AZF 13

• SALVAT Rodolphe - Brigadier chef - DDSP 84/GSQ CAVAILLON

• TEILLET Olivie - Major - DCOS/BRB

• ZAIDAT Ghazal - Brigadier chef - DCCRS/CRS 54

ARTICLE 3 : Le préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur,

Préfet des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 30 septembre 2024

Le secrétaire général adjoint
pour l’administration du ministère de l’intérieur Sud

Signé

David PREUD’HOMME
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Secrétariat général de la zone de défense et de sécurité
Sud

Secrétariat général pour l’administration
du ministère de l’intérieur Sud

Direction des ressources humaines
Bureau du recrutement
N° SGAMI/DRH/BR/ N°2024/47

LE PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD 

PREFET DE REGION PROVENCE ALPES COTE D’AZUR

PREFET DES BOUCHES DU RHONE

Arrêté fixant la composition de la commission de sélection

des Policiers Adjoints de la Police Nationale 3ème session 2024

Centre de Marseille

VU les articles L 411-5 à L 411-6 et R 411-4 à R 411-9 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère de

l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et de la sécurité intérieure ;  

VU l’arrêté préfectoral  du 24 juillet  2014 portant  organisation du secrétariat général  pour l’administration du

ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud ; 

VU  le décret n°2015-76 du 27 janvier 2015 modifiant diverses dispositions relatives aux secrétariats généraux

pour l’administration du ministère de l’intérieur;

VU le décret n°2016-684 du 26 mai 2016 modifiant le code de la sécurité intérieure et relatif au recrutement des

adjoints de sécurité ;

VU la circulaire NOR/INT/C/93/2600/C du 2 janvier 2020 relative aux adjoints de sécurité de la police nationale ;

VU l’arrêté du 24 août 2000, modifié fixant les modalités de recrutement et de formation des adjoints de sécurité

recrutés au titre du développement d’activités pour l’emploi des jeunes ;

VU l’arrêté du 24 août 2000 modifié fixant les droits et obligations des adjoints de sécurité recrutés au titre du

développement d’activités pour l’emploi des jeunes ;

VU l’arrêté préfectoral du 9 septembre 2022 portant organisation de la zone de défense et de sécurité Sud ;

VU l’arrêté préfectoral du 5 avril 2024 autorisant l’ouverture d’un recrutement des Policiers Adjoints de la Police

Nationale – 3ème session 2024 ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  25  juillet  2024  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Olivier  MARMION,

secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte-

d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

SUR proposition du secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud ;
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A R R E T E

ARTICLE 1 : La composition des jurys chargés de la notation de l’épreuve d’entretien pour le recrutement de

policier adjoint de la police nationale est fixée de la façon suivante :

• AUGER-LATIFE Benoît - Commissaire – DZPJ/SIPJ 13

• CRUIZIAT David - Commandant divisionnaire - AZF13

• QUILGHINI Gilbert -  Commandant - DIPN 13

• PINTEAU Frédérique -  Commandant - DIPN13 SDRF

• DURAND Natacha -  Commandant - DIPN 13

• MONICA Stéphanie -  Commandant - DZPN-EMZ/CELLULE Z

• MARECHAL Franck - Capitaine - DZPN SUD DIPN 66

• PELLE Muriel - Capitaine – DCOS/BRB

• BEKDEMURIAN Marc - Major - DZPN/SZPAF SUD

• ATTAFI Nabil - Brigadier chef - DZPAF

• CARLOTTI Cédric - Brigadier chef - DCCRS/CRS54

• MARTINO Franck -  Brigadier chef – DCSP/DDSP 13

• STAMBOULIYAN Rémy - Brigadier chef - DNSP DIPN 13 - SDRF

• RADDUSO Vito - Brigadier chef - DZ PAF

• VILLEMIN Kevin - Brigadier chef - DNSP DIPN 06

• SANTIAGO VELLA Antoine - Gardien de la paix – DCSP/UIPS

Psychologues :

• REGIS-CONSTANT Virginie

• MATTON Isabelle

• THIEBAUT Laetitia 

• BOURNET Sarra

• GEORGES Vanessa

• FONLUPT ALBIN Martine

ARTICLE 2 : En cas de défection d’un membre de jury listé en article 1, il pourra être fait appel à des membres de

jurys remplaçants parmi la liste suivante : 

• BAILLY Johanna - Brigadier chef - DIPN/DCT

• BELLANTONIO Sébastien - Major - DZPN SUD

• BELLSTEDT Lionel - Major - DCCRS/CRS AP

• BENEZIT Marie - Brigadier chef - DZPJ/SIPJ

• BERINO Paul - Gardien de la paix - DCCRS/CRSAP

• BURNEL Gilles - Major - DIPN13

• CAILLOL Bruno - Major - DIPN13/CPN LA CIOTAT

• CARAPLIS Nicolas - Capitaine - DIPN13/SIPJ

• CARLOTTI Eric - B/CCS- DIPN - CORSE DU SUD/BAC

• CHANCEL Céline - Brigadier chef - DZPN/AZF MARSEILLE

• CHIABRERO Marie-Laure - Brigadier chef - DIPN 13-OMP

• DART Loeticia - Brigadier chef - AZF 13

• DUA  Stéphanie - BM - DDSP13/SLPJ

• DYLBAITYS Maeva - Brigadier chef - DIPN13/GAJ CYCLIQUE

• FRIESS  Laurent - Brigadier chef - DCT/GAR

• GARONNE Delphine - Brigadier chef - CS SLPJ DIPN SUD

• GARZON Anthony - Brigadier chef - CSBC CS/DIPN13/SIPAF

• GLADEL Frédéric - Brigadier chef - DIPN 13/SDRF

• GORTCHAKOFF Lionel - Brigadier chef - DNSP-CPN VITROLLES

• HAMMAMI Mohamed - Brigadier chef - DCSP/GAJ CYCLIQUE SUD
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• HAMELIN Cédric - Major - DIPN 30 SDPAF/CRA

• HEINFLING David - Commandant - DIPN 13/CPN MARSEILLE CENTRE

• KIROUBAMASSAMOUITTRAM Divahar - Brigadier chef - DZPN SUD/SZRF

• LAJARA Lionel - Major - DZ CAS SUD/UMZ 

• LAMBERT Cyrille - Gardien de la paix - DZPN SUD/ARPM

• MAGNOL Laure - Brigadier Chef - DSP MARSEILLE NORD DHJ

• MAZINGARBE Céline - Commandant - DZPN-EMZ/CELLULE Z

• MONNEZ Stéphane - Brigadier chef - DZPN SUD/SZRF/AZF13

• MUSIN Rémi - Brigadier chef - DCRS/D2 SUD

• NICOLETTI Fabien - Brigadier chef - DIPN 13/CPN VITROLLES

• ORENGO Christophe - Major - DZPN SUD/EMZ SUD

• PLANTEC Jean-Françoise - Capitaine - DCR1/CRS55

• RAINERO Christian - Major - DSPN DIPN 13/CPN

• RIBOULET Hervé - Major - DZPN SUD

• RIEU Laurent - Major - DIPN 05 SDRT 05

• RIONDY Jean-Marc  - Commandant - DIPN 13/CPN VITROLLES

• ROCCI Gaelle - Brigadier chef - CL DZPN SUD AZF

• ROCHE Virginie - Capitaine - AZF 13

• SALVAT Rodolphe - Brigadier chef - DDSP 84/GSQ CAVAILLON

• TEILLET Olivie - Major - DCOS/BRB

• ZAIDAT Ghazal - Brigadier chef - DCCRS/CRS 54

ARTICLE 3 : Le préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur,

Préfet des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 30 septembre 2024

Le secrétaire général adjoint
pour l’administration du ministère de l’intérieur Sud

Signé

David PREUD’HOMME
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